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Les pays de l’Asie de l’Est ne sont
pas prêts d’adopter un régime de
changes fixes régional ni une
union monétaire à devise unique
dans un avenir immédiat, étant
donné la grande diversité de
conditions économiques et poli-
tiques de la région. Mais il est pos-
sible que d’ici quelques décennies,
les pays de la région mettent sur
pied des institutions dans le but
de promouvoir l’intégration fi-
nancière, le même type d’orga-
nisme de surveillance que les ban-
ques de l’Union européenne sont
en train de créer.
Il est toutefois opportun pour les
décideurs politiques d’Asie d’es-
sayer d’améliorer dès maintenant
des mécanismes de coopération
conçus pour prévenir et gérer les
crises. La multilatéralisation de
l’initiative de Chiang Mai
(MICM) de l’ANASE +3 présente
des perspectives prometteuses -
les 10 membres de l’Association
des nations de l’Asie du Sud-Est
augmenté de la Chine, du Japon
et de la Corée du Sud. Ce fonds
régional de réserve de 120 mil-
liards $ a été lancé en 2010 pour
assurer la liquidité à court terme
aux États membres en cas d’ur-
gence.
L’ANASE +3 est maintenant en
train de renforcer la MICM en
doublant la taille totale du fonds
à 240 milliards $. Le groupe a éga-
lement accepté d’assouplir les cri-
tères de la MICM en abaissant de
80 à 70% la part minimale du fi-
nancement de crise devant être
associé au programme de prêts du
Fonds monétaire international.
Le fonds de la MICM n’a pas en-
core fait ses preuves en situation
de crise. À ses débuts, il ne sera pas
en mesure d’assurer un soutien
d’urgence adéquat au bon mo-
ment et d’une façon souple. Le
fonds de 240 milliards $ est de
taille modeste et ne représente que
1,5% du PIB de la région. L’expé-
rience européenne laisse croire
qu’un plus grand soutien finan-
cier est nécessaire pour contrer des

chocs systémiques de grande am-
pleur. Contrairement au FMI ou
au Mécanisme européen de stabi-
lité, les contributions de la MICM
sont administrées par les autori-
tés des États membres qui ont le
choix de contribuer ou non à une
demande de fonds. 
Tout laisse croire que le rôle de
la MICM serait particulièrement
limité en cas de choc systémique
ou de conflit politique entre des
pays membres. En outre, le res-
sentiment des pays de la région
plane encore à l’égard du FMI sur-

tout ceux encore mécontents du
rôle qu’elle a joué lors de la crise
financière de l’Asie 1997-1998.
L’activation conditionnelle aux
critères du FMI pour la majorité
des emprunts pourrait rendre ses
pays peu enclins à demander
l’aide de la MICM.
La capacité limitée de contrôles et
d’observations économiques de la
MICM est également un défi.
L’an dernier, l’ANASE +3 a établi
une agence d’observation régio-
nale, le Bureau d’études macroé-
conomiques de l’ANASE +3
(AMRO), pour suivre les écono-
mies régionales, déceler d’éven-
tuelles faiblesses et aider aux pri-
ses de décision de la MICM. Il
n’est pas certain cependant si ce
bureau d’étude est doté de toute
la capacité ou de l’expertise re-
quise pour suivre de manière ef-
fective les économies de 13 pays.
En fait, les pays de l’Asie de l’Est
pourraient trouver difficile l’exer-
cice de mener une surveillance
sans complaisance des politiques
de chacun et d’imposer des condi-
tions fermes. 
L’exemple de la Grèce avant et
pendant la crise de la zone euro
montre qu’il est souvent délicat
pour un pays d’imposer des
conditions d’austérité à ses voi-

sins. L’ANASE +3 doit continuer
à accroître ses ressources, accroî-
tre son indépendance et amélio-
rer ses modalités de fonctionne-
ment. Un filet de sûreté
financière efficace pour la région
pourrait endiguer la contagion
des chocs financiers émanant des
économies individuelles et em-
pêcher les perturbations de tou-
cher les principaux facteurs de
croissance de la région - à savoir
les échanges à l’intérieur de la
zone économique régionale et
l’investissement. La MICM pour-

rait contribuer à réduire la dépen-
dance des pays de l’Asie de l’Est
sur l’accumulation, une forme
d’auto assurance, de réserves coû-
teuses qui alimentent les déséqui-
libres mondiaux.
Dotée de plus grandes ressources
et d’une meilleure structure de
gouvernance, l’AMRO pourrait
jouer un rôle plus actif dans la sur-
veillance et l’observation des éco-
nomies de la région, sans laquelle
planent les risques d’aléa moral
des filets de sécurité financière.
Un meilleur suivi régional contri-
buerait à de plus amples échanges
d’information et aussi à une prise
de décision plus éclairée, de sorte
que la part du financement de la
MICM en cas de crise qui dépend
du FMI pourrait être réduite à
mesure du renforcement de la ca-
pacité et de l’efficacité de
l’AMRO.
L’ANASE +3 devrait viser la
transformation de la MICM en
un train complet de mesures ré-
gionales de sécurité financière pri-
ses en charge par l’AMRO en tant
que secrétariat pourvu de moyens
et de crédibilité - l’équivalent d’un
Fonds monétaire de facto pour
l’Asie, avec la possibilité d’admet-
tre de nouveaux pays membres.
Cependant, avant que l’organisa-

tion de la MICM et de l’AMRO
soient achevée, il est souhaitable
que ces organismes collaborent
étroitement avec le FMI. En effet,
au sommet du G20 à Cannes en
novembre 2011, les dirigeants se
sont entendus sur les principes
d’une coopération entre le FMI et
des mécanismes de financement
régional, notamment sur des
échanges d’information transpa-
rents et des missions conjointes.
En particulier, le mode de finan-
cement entre le FMI et l’ANASE
+3 devrait établir un canal régu-
lier de communication afin de fa-
ciliter les échanges d’information
et de préparer des lignes directri-
ces concrètes de coopération et de
répartition appropriée des tâches.
L’établissement de principes
constructifs et efficaces permet-
trait d’éviter le genre de conflits
et de confusions à l’égard des
conditions de financement pen-
dant les crises que l’on a pu obser-
ver entre le FMI, l’UE et la Ban-
que centrale européenne dans la
zone euro. Vu les «stigmates» lais-
sés par le FMI en Asie, il est plus
qu’utile de mettre sur pied un mé-
canisme de cofinancement qui as-
sure des lignes de crédit de pré-
caution sans imposer des
politiques conditionnelles aux
pays membres admissibles au fi-
nancement.
Les pays de l’Asie ont tiré les en-
seignements de leur propre crise
régionale dans les années 1990,
de même que de la crise actuelle
de la zone euro, notamment que
la gestion effective des flux inter-
nationaux de capitaux nécessite
des initiatives nationales, régiona-
les et internationales bien conçues.
Pour parer efficacement aux cri-
ses, les pays de l’Asie de l’Est doi-
vent poursuivre leurs efforts
d’amélioration du filet régional
de sécurité financière et des mé-
canismes de contrôles, tout en ren-
forçant leur coopération avec le
FMI.
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Les leçons de la monnaie
unique pour l’Asie de l’Est
Brusquer le processus d’intégration financière et monétaire serait vain. Il faut créer un cadre institutionnel adéquat.

LES PAYS DOIVENT POURSUIVRE LEURS

EFFORTS D’AMÉLIORATION DU FILET

RÉGIONAL DE SÉCURITÉ FINANCIÈRE

ET DES MÉCANISMES DE CONTRÔLES.

La nouvelle brèche politique
CONFIDENTIALITÉ.
L’accord fiscal signé
avec les Etats-Unis 
est inacceptable au regard 
de la souveraineté
et des principes généraux
du droit.

PHILIPPE NANTERMOD
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La Conseillère fédérale Widmer-
Schlumpf a annoncé la semaine
dernière la signature d’un accord
avec les Etats-Unis prévoyant
l’obligation de principe de livrer
les noms des clients des banques,
cela de manière générale. Cette
démonstration de force de l’im-
périalisme américain est vive-
ment rejetée par les Jeunes libé-

raux-radicaux suisses qui deman-
dent l’adoption de nouvelles rè-
gles claires pour la négociation de
futurs accords et un moratoire
dans l’intervalle.
Les Jeunes libéraux-radicaux suis-
ses s’offusquent de constater que
le nouvel accord signé avec les
USA prévoit la livraison de prin-
cipe des noms des clients des ban-
ques suisses en fonction de leur
nationalité, et non plus en fonc-
tion du lieu de conclusion du
contrat. Ce projet est inaccepta-
ble au regard de la souveraineté
suisse et des principes généraux
du droit. Les Etats qui ont été in-
capables de gérer correctement
leurs finances publiques font au-
jourd’hui les fonds de tiroir et
s’avèrent prêts à violer allègre-
ment les règles en matière de vie
privée pour éviter d’entreprendre

les vraies mesures d’économie qui
s’imposent. Autre soucis, la mé-
thode. A nos yeux, il est inaccep-
table que ces accords soient signés
avant d’être publiés. Cette nou-
velle forme de diplomatie secrète
est totalement contraire aux va-
leurs démocratiques suisses et doi-
vent être désormais interdites. Le
Conseil fédéral n’a en aucun cas
la légitimité pour placer le Par-
lement et le peuple devant des
faits accomplis. Si ces accords sont
bons, les négociations ne doivent
pas être cachées. D’une manière
générale, les règles doivent être
redéfinies pour la négociation de
pareils accords. L’intérêt primor-
dial à prendre en compte doit tou-
jours être celui du peuple suisse
et les valeurs de la Confédération,
au rang desquelles figure la pro-
tection de la sphère privée et des

libertés individuelles. Les intérêts
des Suisses priment en tous cas sur
celui des autorités fiscales suis-
ses ou américaines. En attendant
qu’un nouveau code de conduite
soit adopté, les Jeunes libéraux-
radicaux suisses exigent un mo-
ratoire interdisant la poursuite de
négociations similaires et réflé-
chissent d’ores et déjà à leur pos-
sible soutien à un éventuel réfé-
rendum.
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La responsabilité solidaire
s’inscrit dans la tendance 
à l’élargissement 
du périmètre d’action 
de l’Etat sur le marché 
du travail.

MARCO TADDEI*

Victoire syndicale. Après le Conseil
des Etats, la Chambre du peuple
vient également de se prononcer
en faveur de la responsabilité so-
lidaire. La solution proposée oblige
l’entrepreneur contractant à se por-
ter garant des conditions de travail
et de salaire de tous les sous-trai-
tants lui succédant dans une chaîne
contractuelle dans les secteurs de
la construction, du génie civil et du
second œuvre. Une décision aux
coûts administratifs incalculables.
Victoire à la Pyrrhus donc. Voire
même un échec pour le partena-
riat social puisque, adoptée en
toute hâte aux Chambres fédéra-
les, cette forme de responsabilité
élargie, qui est rejetée par le sec-
teur de la construction, ne repose
pas sur un accord préalable entre
patronat et syndicats. Reste à es-
pérer que le SECO associera les
milieux concernés à l’élaboration
de l’ordonnance d’exécution des
nouvelles dispositions légales.
L’introduction de la responsabi-
lité solidaire s’inscrit dans une ten-
dance observable depuis la mise
en œuvre des mesures d’accom-
pagnement à la libre circulation
des personnes et qui voit le péri-
mètre d’action de l’Etat envahir
subrepticement le marché du tra-
vail. Depuis 2004, la peur du
«plombier polonais» a notamment
conduit à l’adoption de la loi sur
les travailleurs détachés, à l’ins-
tauration de commissions tripar-
tites, à la hausse du nombre de
contrat-types de travail et à l’ex-
plosion des inspections dans les
entreprises et sur les chantiers
(plus de 30.000 en 2011).
Malgré des effectifs en baisse, les
syndicats renforcent leur in-
fluence. Leurs revendications sont
couronnées de succès: la loi rem-
place le contrat, le tripartisme les
relations bilatérales. Mais cela ne
semble pas leur suffire. Enivrés
par leurs triomphes, ils réclament
encore davantage de réglementa-
tions législatives en recourant aux
armes de la démocratie directe.

Après l’initiative populaire de Tra-
vail.Suisse sur les six semaines de
vacances, voici le texte de l’Union
syndicale suisse (USS) sur les sa-
laires minimums.
En parallèle, un soutien actif est
apporté à l’initiative populaire
«1:12 - Pour des salaires équita-
bles», qui prône l’intervention de
l’Etat dans la politique salariale des
entreprises. L’initiative «Pour un
revenu de base inconditionnel»,
garantissant à tous de «mener une
existence digne», est accueillie fa-
vorablement. Citoyennes et ci-
toyens de bonne volonté, unissez-
vous, en suivant le catéchisme
syndical une société du partage
et sans classes vous est promise,
sous l’œil bienveillant de l’Etat. Le
dépassement du capitalisme, tant
rêvé par les camarades socialistes,
verra enfin le jour.
A l’heure où la paix du travail fête
ses 75 ans, les revendications de
l’USS en faveur de salaires mini-
mums fixés par la Confédération,
résonnent comme une déclara-
tion de guerre contre le partena-
riat social. Doit-on rappeler qu’à
l’heure actuelle 1,8 millions de tra-
vailleurs sont soumis à 620 CCT
dans notre pays? Une telle offen-
sive foule aux pieds les principes
de la bonne foi, de la confiance
mutuelle, de l’autorégulation, de
la décentralisation des négocia-
tions et de l’autonomie tarifaire,
qui sont au cœur de ce mode de
régulation sociale et qui ont fait
son succès depuis 1937.
Céder aux lubies étatistes des syn-
dicats, c’est non seulement vider
le partenariat social de son
contenu. C’est également restrein-
dre le développement et le poten-
tiel d’innovation des entreprises.
C’est transformer notre tissu éco-
nomique composé de PME, in-
finiment diverses et flexibles, en
une armée d’entités semblables.
C’est, à terme, tuer l’esprit d’en-
treprise et la concurrence, mo-
teurs de notre prospérité.
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Le mépris des syndicats
pour le partenariat social

LES REVENDICATIONS
SYNDICALES EN FAVEUR
DE SALAIRES MINIMAUX
FIXÉS PAR BERNE
RÉSONNENT COMME
UNE DÉCLARATION
DE GUERRE POLITIQUE.

SSR: le Conseil fédéral demande des progrès
La SSR devrait tenir davantage compte des autres régions linguisti-
ques dans ses émissions d’information. Dans un rapport adopté ven-
dredi en réponse à une demande du Parlement, le Conseil fédéral
demande à la SSR de promouvoir les échanges au quotidien. La SSR
remplit une fonction identitaire et intégrative importante en Suisse.
Promouvoir l’échange entre les régions est une tâche centrale de son
service public, rappelle le gouvernement. Or selon les études de l’Uni-
versité de Fribourg (pour la télévision) et par Publicom (pour la ra-
dio), les programmes radio-TV de la SSR traitent peu les événements
survenant dans les autres régions. Seule Radio Rumantsch fait excep-
tion, ce qui peut s’expliquer par l’exiguïté de la région et par le peu
d’événements qui s’y produisent. La SSR a émis diverses réserves
sur ces analyses. Selon elle, l’offre quotidienne d’information a été étu-
diée sur une trop courte période et les semaines spéciales guère pri-
ses en compte. Il est aussi difficile de concilier l’objectif d’une meil-
leure compréhension mutuelle des régions avec le respect de critères
de qualité comme l’actualité ou le professionnalisme journalistique.
Pour le Conseil fédéral, il n’y a pas de contradiction entre ces deux
missions. La promotion des échanges entre les régions linguistique ne
doit pas être remplie uniquement au moyen de projets de grande en-
vergure et de prestations spécifiques, l’information quotidienne doit
aussi y contribuer. Depuis 2010, la société a pris des mesures, salue le
gouvernement. – (ats)
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